
AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.





ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 03/04/2025
1ère Chambre Page :

Date :
 

Tribunal administratif
d'Amiens

1 / 3
18/03/2025

tenue sous la présidence de Monsieur LEBDIRI, assisté(e)

de Monsieur RICHARD et Monsieur FUMAGALLI, Conseillers

En présence de Monsieur LIENARD, Rapporteur public

Madame BOIGNARD, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2301109 Monsieur Julien RICHARDRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur AUQUIERE PAULO GHENIM MERIEM (Cour)
Défendeur MINISTERE DU TRAVAIL, DE LA SANTE ET DES SOLIDARITES MINISTRE

DREETS HAUTS DE FRANCE
SARL LA FERME DU MESNIL SELARL DECOCQ-BERTOLOTTI-TROUILLER

Titre de l'affaire TRAVAIL - LICENCIEMENT: CONTESTATION D'UNE DECISION AUTORISANT LE LICENCIEMENT DU REQUERANT.

02) DOSSIER N° 2301337 Monsieur Julien RICHARDRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur DESPIERRES SCP DES RIVIERES DUFOUR LORENTE (Cour)
Défendeur PREFETE DE L'AISNE Préfète

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ
ALIMENTAIRE
AGENCE DE SERVICES ET DE PAIEMENT (ASP) DIRECTEUR

Titre de l'affaire AGRICULTURE : REJET DE LA DEMANDE DE NULLITE DE LA DECISION EN REDUCTION DES PAIEMENTS VERTS ET EN REGLEMENT DE LA
SOMMES DE 4 925,21 EUROS

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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 09 heures 30

03) DOSSIER N° 2302155 Monsieur Julien RICHARDRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur DESPIERRES SCP DES RIVIERES DUFOUR LORENTE (Cour)
Défendeur PREFETE DE L'AISNE Préfète

Titre de l'affaire AGRICULTURE : REDUCTION DE L'INDEMNITE PAIEMENT VERT (PAC)

04) DOSSIER N° 2302197 Monsieur Emmanuel FUMAGALLIRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur LANDAS Patrick Monsieur LANDAS Patrick
Défendeur AGENCE DE SERVICES ET DE PAIEMENT (ASP) DIRECTEUR

Titre de l'affaire ENVIRONNEMENT : REJET BONUS ECOLOGIQUE

05) DOSSIER N° 2301988 Monsieur Emmanuel FUMAGALLIRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SARL KASHMIR Maître ALEXANDRE Anthony (Cour)
Défendeur PREFET DE L'OISE PREFET

Titre de l'affaire POLICE : FERMETURE ADMINISTRATIVE TEMPORAIRE DE L'ETABLISSEMENT "KASHMIR" D'UN MOIS

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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 09 heures 30

06) DOSSIER N° 2301585 Monsieur Emmanuel FUMAGALLIRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur LATREUILLE Alexandre Damien Grogory Monsieur LATREUILLE Alexandre Damien Grogory
Défendeur MAIRIE DE FAVEROLLES

Titre de l'affaire POLICE - STATIONNEMENT: CONTESTATION D'UN ARRETE PORTANT INTEDICTION DE STATIONNEMENT.

Arrêté le 18/03/2025
La présidente du tribunal

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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tenue sous la présidence de Monsieur BOUTOU, assisté(e)

de Monsieur LE GARS et Madame SAKO, Conseillers

En présence de Monsieur MENET, Rapporteur public

Madame RIBIERE, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2300955 Monsieur Victorien LE GARSRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur PLUS QUE VAINQUEUR EB Avocats (Cour)
Défendeur DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE

LA SOMME
DIRECTRICE

Titre de l'affaire CONTENTIEUX FISCAL - IMPOTS SUR LES SOCIETES ET TVA 2018, 2019 ET 2020

02) DOSSIER N° 2300956 Monsieur Victorien LE GARSRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SCI LE BON SAMARITAIN EB Avocats (Cour)
Défendeur DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE

LA SOMME
DIRECTRICE

Titre de l'affaire CONTENTIEUX FISCAL - IMPOTS SUR LES SOCIETES ET TVA 2018, 2019 ET 2020

03) DOSSIER N° 2302060 Monsieur Victorien LE GARSRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur et Madame ALLARD Michel EB Avocats (Cour)
Défendeur DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE

LA SOMME
DIRECTRICE

Titre de l'affaire CONTENTIEUX FISCAL - IMPOTS SUR LE REVENU 2018 A 2020 A ROUCY

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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04) DOSSIER N° 2404507 Monsieur Victorien LE GARSRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur CUCUK Huseyin Maître SENDA Sylvain (Cour)
Défendeur PREFET DE L'OISE PREFET

Titre de l'affaire ETRANGERS - REFUS DE TITRE DE SEJOUR ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANCAIS AVEC DELAI - INTERDICTION DE RETOUR
SUR LE TERRITOIRE FRANCAIS PENDANT UNE DUREE DE DEUX ANS

05) DOSSIER N° 2300792 Madame Bintou SAKORAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame GOUDAILLIER Angéline Maître DONNETTE Christophe (Cour)

CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DE L'AISNE DIRECTEUR
Défendeur CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE D'AMIENS SCP LEBEGUE DERBISE

Titre de l'affaire SANTE PUBLIQUE - RESPONSABILITE HOSPITALIERE

06) DOSSIER N° 2301010 Madame Bintou SAKORAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAS T.L.C. FIDAL ET ASSOCIÉS ABBEVILLE (Cour)
Défendeur DIRCOFI NORD

Titre de l'affaire CONTENTIEUX FISCAL - AUTRES IMPOTS DES ENTREPRISES -TAXE SUR LES SALAIRES 2018 A 2020

07) DOSSIER N° 2302024 Madame Bintou SAKORAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur KADRI Hamid Maître HARIR SAÏD (Cour)
Défendeur MINISTERE DE LA JUSTICE MINISTRE

Titre de l'affaire JURIDICTION : PROLONGATION DE MESURE D'ISOLEMENT DE DETENU POUR UNE DUREE DE 3 MOIS

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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08) DOSSIER N° 2303635 Madame Bintou SAKORAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame CALLENDER Tracecila ALIX AVOCATS
Défendeur MINISTERE DE LA JUSTICE MINISTRE

Titre de l'affaire JURIDICTION : RENVOI TA DE MELUN N° 2309605 REFUS PERMIS DE VISITE

09) DOSSIER N° 2405013 Madame Bintou SAKORAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame NKUM BONKASA Blandine VALLAT MANUELA (Cour)
Défendeur PREFET DE L'OISE PREFET

Titre de l'affaire ETRANGERS - REFUS DE TITRE DE SEJOUR ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANCAIS AVEC DELAI

10) DOSSIER N° 2405014 Madame Bintou SAKORAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame LOKINDA BAOYI Olivia SORRIAUX JONATHAN (Cour)
Défendeur PREFET DE L'OISE PREFET

Titre de l'affaire ETRNAGERS - REFUS DE TITRE DE SEJOUR ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRRITOIRE FRANCAIS AVEC DELAI

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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11) DOSSIER N° 2405015 Madame Bintou SAKORAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur KANOUTE Boubacar SORRIAUX JONATHAN (Cour)
Défendeur PREFET DE L'OISE PREFET

Titre de l'affaire ETRANGERS - REFUS DE TITRE DE SEJOUR ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANCAIS AVEC DELAI

Arrêté le 20/03/2025

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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tenue sous la présidence de Monsieur BOUTOU, assisté(e)

de Madame PIERRE et Monsieur LE GARS, Conseillers

En présence de Monsieur MENET, Rapporteur public

Madame RIBIERE, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2404479 Monsieur Bertrand BOUTOURAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur LAMI Besim QUENNEHEN-TOURBIER (Cour)
Défendeur PREFET DE LA SOMME PREFET

Titre de l'affaire ETRANGERS - NON RENOUVELLEMENT DE L'ATTESTATION DE DEMANDE D'ASILE ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANCAIS
AVEC DELAI - INTERDICTION DE RETOUR SUR LE TERRITOIRE FRANCAIS POUR UNE DUREE D'UN AN

02) DOSSIER N° 2404481 Monsieur Bertrand BOUTOURAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur CRUZ CONDE Victor Hugo QUENNEHEN-TOURBIER (Cour)
Défendeur PREFET DE L'OISE PREFET

Titre de l'affaire ETRANGERS - REFUS D'ADMISSION AU SEJOUR AU TITRE DE L'ASILE ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANCAIS AVEC DELAI -
INTERDICTION DE RETOUR SUR LE TERRITOIRE FRANCAIS POUR UNE DUREE D'UN AN

03) DOSSIER N° 2404484 Monsieur Bertrand BOUTOURAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame PATINO SOTO Brillyt Natalia QUENNEHEN-TOURBIER (Cour)
Défendeur PREFET DE L'OISE PREFET

Titre de l'affaire ETRANGERS - REFUS D'ADMISSION AU SEJOUR AU TITRE DE L'ASILE ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANCAIS AVEC DELAI -
INTERDICTION DE RETOUR SUR LE TERRITOIRE FRANCAIS POUR UNE DUREE D'UN AN

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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 10 heures 00

04) DOSSIER N° 2303057 Madame Anne-Laure PIERRERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame LOUREIRO EPOUSE MOUALEK Fazia Maître BERGERON Antoine (Cour)
Défendeur CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE INTERDEPARTEMENTAL DE

CLERMONT
SCP HOUDART ET ASSOCIES

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRES & AGENTS PUBLICS - DISCIPLINE (EH) - DECISION D'EXCLUSION TEMPORAIRE DE FONCTONS D'UNE DUREE DE DEUX ANS

05) DOSSIER N° 2404750 Madame Anne-Laure PIERRERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame MAZIGH Nesrine WAK-HANNA (Cour)
Défendeur PREFET DE L'OISE PREFET

Titre de l'affaire ETRANGERS - REFUS DE TITRE DE SEJOUR ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANCAIS AVEC DELAI - INTERDICTION DE RETOUR
SUR LE TERRITOIRE FRANCAIS PENDANT UNE DUREE DE DEUX ANS

06) DOSSIER N° 2404910 Madame Anne-Laure PIERRERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur DIALLO Ousmane PEREIRA EMMANUELLE (Cour)
Défendeur PREFET DE LA SOMME PREFET

Titre de l'affaire ETRANGERS - REFUS DE SEJOUR ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANCAIS AVEC DELAI

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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 10 heures 00

07) DOSSIER N° 2405041 Madame Anne-Laure PIERRERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur PANZU Eduardo Maître BOULEAU Ophélie (Cour)
Défendeur PREFECTURE DE L'AISNE-NATIONALITE PREFET

Titre de l'affaire ETRANGERS -  REFUS DE TITRE DE SEJOUR ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANCAIS AVEC DELAI

Arrêté le 18/03/2025

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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tenue sous la présidence de Madame la présidente DEMURGER, assisté(e)

de Madame PIERRE et Madame SAKO, Conseillères

En présence de Monsieur MENET, Rapporteur public

Madame RIBIERE, Greffière

 11 heures 00

01) DOSSIER N° 2302135 Madame Anne-Laure PIERRERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame CEVA Marie-Luz FRAISSE AVOCATS

Monsieur MERIAUX Pascal FRAISSE AVOCATS
Madame MERIAUX Marine FRAISSE AVOCATS
Madame MERIAUX Jeanne FRAISSE AVOCATS
Monsieur MERIAUX Félix FRAISSE AVOCATS
Monsieur MERIAUX Iris FRAISSE AVOCATS
CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCES MALADIE DE L'OISE DE BERNY, FOLLET & HERBAUT

Défendeur CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE D'AMIENS SELARL FABRE SAVARY FABBRO
OFFICE NATIONAL D'INDEMNISATION DES ACCIDENTS
MEDICAUX

SCP SAIDJI & MOREAU

Titre de l'affaire RENVOI DU TA DE MONTREUIL - SANTE PUBLIQUE - RESPONSABILITE HOSPITALIERE

02) DOSSIER N° 2302934 Madame Anne-Laure PIERRERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur NATTEAU Jean-Claude Maître LEBRUN Geoffroy (Cour)
Défendeur CENTRE HOSPITALIER BRISSET DELPRAT LAURENT

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRES & AGENTS PUBLICS - REMUNERATION (RH) - DEMANDE INDEMNITAIRE

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 10/04/2025
2ème Chambre Page :

Date :
 

Tribunal administratif
d'Amiens

2 / 2
18/03/2025

 11 heures 00

03) DOSSIER N° 2304066 Madame Anne-Laure PIERRERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur NATTEAU Jean-Claude Maître LEBRUN Geoffroy (Cour)
Défendeur CENTRE HOSPITALIER BRISSET DIRECTEUR

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS - REMUNERATIONS (EH) - AVIS DES SOMMES A PAYER N° 129303

04) DOSSIER N° 2300781 Madame Bintou SAKORAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur LAIGLE Aurélien SCP ACG & ASSOCIES (Cour)
Défendeur ETABLISSEMENT PUBLIC HANDICAPS EDUCATION SOINS

EMPLOI
DIRECTRICE

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS - CESSATION DE FONCTIONS (EH) - VERSEMENT DE L'ALLOCATION D'AIDE AU RETOUR A L'EMPLOI

Arrêté le 18/03/2025

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.



AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.



AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.



AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.



AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.



AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.



AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.



AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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tenue sous la présidence de Monsieur BINAND, assisté(e)

de Madame PARISI et Madame FASS, Conseillères

En présence de Madame BEAUCOURT, Rapporteure publique

Monsieur VERJOT, Greffier

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2200420 Madame Juliette PARISIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur RILL Christophe SCP MONTIGNY DOYEN
Défendeur COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PLAINE D'ESTREES Maître ANDRIEU Arnaud

Titre de l'affaire URBANISME - POS/PLU - DELIBERATION PORTANT REVISION DU PLU DE LA COMMUNE D'HOUDANCOURT POUR DES IRREGULARITES DURANT
L'ENQUETE PUBLIQUE

02) DOSSIER N° 2200582 Madame Juliette PARISIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur LAMOUR Jean-Laurent SELARL SEHILI-FRANCESHINI (Cour)
Défendeur PREFETE DE L'AISNE Préfète
Observateur COMMUNE D'ABBECOURT MAIRE

Titre de l'affaire URBANISME ET AMENAGEMENT : CERTIFICAT D'URBANISME NON REALISABLE : CUb n° 002 001 Q0003 AU NOM DE LA COMMUNE
D'ABBECOURT (02) - CREATION D'UN GITE SUR PILOTIS POUR UNE SURFACE DE 90 M2

03) DOSSIER N° 2201949 Madame Juliette PARISIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur FREE MOBILE PAMLAW - AVOCATS (Cour)
Défendeur COMMUNE DE NOYON SCP CARBONNIER - LAMAZE-RASLE & ASSOCIES

Titre de l'affaire URBANISME - DECLARATION DES TRAVAUX - ARRETE PORTANT RETRAIT D'UNE DECISION DE NON OPPOSITION A DECLARATION PREALABLE
N°DP 060471 22T0003 POUR L'INSTALLATION D'UNE ANTENNE DE RADIOTELEPHONIE SUR UN TERRAIN SIS 1556 RUE D'ORROIRE

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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04) DOSSIER N° 2202403 Madame Juliette PARISIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur DESPAX Sagar SCP EMERGENCE AVOCATS (Cour)
Défendeur MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRES - ENSEIGNANT - REFUS D'AFFECTATION HORS DE L'ACADEMIE D'AMIENS ET REFUS D'AMENAGEMENT DE POSTE

05) DOSSIER N° 2202581 Madame Juliette PARISIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame FERGUEN Nora Madame FERGUEN Nora
Défendeur COMMUNE DE CHAUNY MAIRE

Titre de l'affaire URBANISME - OPPOSITION A DECLARATION PREALABLE N°DP 00217322J0039 POUR LE REMPLACEMENT D'UNE CLOTURE GRILLAGEE PAR
UNE CLOTURE EN PIERRE SECHE BETON

06) DOSSIER N° 2203065 Madame Juliette PARISIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur LERRE Benjamin Monsieur LERRE Benjamin
Défendeur MINISTERE DES ARMEES MINISTRE

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRES & AGENTS PUBLICS - MILITAIRE - DECISION DECLARANT APTE A SERVIR DANS LA MARINE PAR DEROGATION AUX NORMES
MEDICALES D'APTITUDE

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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07) DOSSIER N° 2300737 Madame Léa FASSRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame COURIOL Sylvie Madame COURIOL Sylvie

Madame BERTRAND Valérie Madame BERTRAND Valérie
Défendeur PREFET DE L'OISE PREFET
Observateur COMMUNE DE MOULIN SOUS TOUVENT MAIRE

Titre de l'affaire URBANISME - CERTIFCAT D'URBANISME OPERATIONNEL NEGATIF n°CUb 060 438 23 C0001 POUR LA CONSTRUCTION D'UNE HABITATION SUR
LA PARCELLE D404 HAMEAU DE VIOLAINE A MOULIN SOUS TOUVENT

08) DOSSIER N° 2403104 Madame Léa FASSRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame BRUYANT Cécile SCP DUMOULIN CHARTRELLE ABIVEN (Cour)

Monsieur RENARD Maxime SCP DUMOULIN CHARTRELLE ABIVEN (Cour)
Défendeur COMMUNE DE RIVERY Maître SZCZEPANSKI Michel (Cour)

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT D'AMIENS METROPOLE SCP MATHILDE LEFEVRE

Titre de l'affaire URBANISME -  PC 10 MOIS - ARRETE   ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE N°PC 80674 23 M012  POUR LA CONSTRUCTION DE 18
LOGEMENTS REPARTIS EN 2 BATIMENTS DE 9 LOGEMENTS SUR LES PARCELLES CADASTREES SECTION AH N° 113 ET 115  A RIVERY (80136)

09) DOSSIER N° 2403155 Madame Léa FASSRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur et Madame MENAGER ET SAOUD Hortense et Youness Maître LAPLANTE Yohann (Cour)
Défendeur COMMUNE DE RIVERY Maître SZCZEPANSKI Michel (Cour)

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT D'AMIENS METROPOLE SCP MATHILDE LEFEVRE

Titre de l'affaire URBANISME - ARRETE DE PC N° 80074 23 M0012DU 21 MARS 2024  PAR LEQUEL LA COMMUNE DE RIVERY A ACCORDE LA CONSTRUCTION DE
18 LOGEMENTS

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 08/04/2025
4ème Chambre Page :

Date :
 

Tribunal administratif
d'Amiens

4 / 4
24/03/2025

 09 heures 30

10) DOSSIER N° 2403552 Monsieur Christophe BINANDRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur CELIK Yilmaz CABINET ROOSEVELT AVOCATS
Défendeur PREFET DE L'OISE PREFET

Titre de l'affaire ETRANGERS - ARRETE D'EXPULSION

11) DOSSIER N° 2500387 Monsieur Christophe BINANDRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur CELIK Yilmaz CABINET ROOSEVELT AVOCATS
Défendeur PREFET DE L'OISE PREFET

Titre de l'affaire ETRANGERS - EXPULSION DU TERRITOIRE FRANCAIS

Arrêté le 24/03/2025
La présidente du tribunal,

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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